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ANTONY

 (C) : 04 95 836 364 289
24 92 5511775 08

Contrat de prélèvement : M3 92 0338817 86
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002M392033881786

002   H01736 R

922
HAUTS-DE-SEINE

002
ANTONY

221
04/09/2024
31/08/2024

92111

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   SCEAUX
130 RUE HOUDAN  BP 107
92331 SCEAUX CEDEX

HOURDIN FREDERIC PIERRE
11 RUE DU JUBILE
92160 ANTONY

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   SCEAUX
130 RUE HOUDAN  BP 107
92331 SCEAUX CEDEX
Tél : 01 40 91 11 00
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF HAUTS-DE-SEINE - ISSY
CELL FONC 92 IMPLANTATION - ISSY
1 PLACE D ALEMBERT
92131 ISSY-LES-MOULINEAUX CEDEX
Tél : 01 41 09 63 50

Somme à prélever

         643,00 €

      2563,00 €Montant de vos taxes foncières

-         1 920,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 15/10/2024 :
16 septembre
15 octobre

2024
2024

240,00 €
240,00 €

15 novembre 2024 163,00 €

Compte bancaire : FR26 3000 2004 610X XXXX XXX1 S32
Identifiant de la banque : CRLYFRPP
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.
Les progressions de ces taux sont les suivantes pour 2024 : 
- le taux communal passe de 27,09 % à 27,90 %

Avis d'échéances 2025

Sauf modifications  qui  vous  seront signalées,  vos prélèvements  mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
17 février
17 mars
15 avril
15 mai

2025
2025
2025
2025
2025

256,00 €
256,00 €
256,00 €
256,00 €
256,00 €

16 juin
15 juillet
18 août
15 septembre
15 octobre

2025
2025
2025
2025
2025

256,00 €
256,00 €
256,00 €
256,00 €
256,00 €

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general-mensualise


MBPP28 PROP/INDIVIS HOURDIN FREDERIC PIERRE BERNARD

MCSZCT PROP/INDIVIS DUPRESSOIR ANNE ISABELLE DOMINIQUE

11 RUE DU JUBILE

      27,09        0,58        5,04       0,072

      27,90       0,587        5,04       0,106

       7334        7334        7334        7334

       2046          43         370           8        2467

       1912          41         356           5

       2046          43         370           8        2467

      +7,01       +4,88       +3,93      +60,00

         96

       2563

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de    22630781 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.
Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Paris pour          13 €
et la taxe additionnelle spéciale annuelle Ile-de-France pour          14 €.
Le versement net de votre commune au fonds de solidarité de la région Ile de France
s'élève à    1 124 109 €.

Références administratives : 922 01 111 111 002 002 S F




